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 Le ruissellement correspond à l’écoulement de l’eau pluie sur un bassin versant qui se poursuit jusqu’à 
la rencontre d’un élément hydrographique (cours d’eau, marais) ou un point bas où il s’accumulera.  Il 
découle de paramètres naturels ou anthropiques. Il peut être responsable d’une inondation sur un ter-
ritoire éloigné de tout cours d’eau comme être contributeur de la formation de crues de cours d’eau 
par alimentation de celui-ci. Ces deux types d’inondation sont parfois concomitantes. Le ruissellement 
présent sur le territoire national est à l’origine de la création de structures de bassin versant, en Seine
-Maritime, sur décision préfectorale, en réponse aux évènements climatiques sévères de 1999. 

La Lettre du  
Bassin Versant de l’Yères 

  Genèse des  
ruissellements  

1 

2





Toiture végétalisée 
 limitant le  

ruissellement 

Toiture  
classique  

productrice  
d’eau 

Faible  
végétalisation 
de la parcelle 

Aménagements  
imperméables producteurs de 

ruissellement 

Eaux  
pluviales 

collectées sur  
le réseau  
public 

Parking 
végétalisé 
infiltrant 

Gestion 
des eaux 
pluviales 

Accès en matériau 
perméable 

Jardin  
végétalisé  

tamponnant 



   
Bureau : place du Général de Gaulle – 76910 CRIEL SUR MER 

 : 02.35.50.61.24 – Email : smbvyc@orange.fr 
Animateur coordinateur du bassin versant : 06.77.21.60.36 / Animateur ruissellements érosion : 06.88.70.38.99 

Animatrice SAGE : l.harmange-smbvyc@orange.fr   
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